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COMMISSION LEGISLATIVE 
Saison 2008 – 2009 

CONVOCATION  
réunion n° 8 

mercredi 11 mars 2009   
à 15 heures 

Salle des réunions FRBB - Bruxelles 

 

 

Membres présents : APPELS Fabrice (HAI), DEWARD Willy (LGE), GROOS Paul (LUX), SERVAIS Christian 
(NAM) remplace TRAUSCH Gérard (excusé) et VANCABEKE Pierre (BBW)  
Invité : DELCHEF Jean-Pierre (président CA AWBB) 

 

P.V. de la dernière réunion : approuvé à l’unanimité 
 

1. Lecture de l’ordre du jour  
 

1. Contrôle des pouvoirs : néant 

2. Rapport d’activités du CRF 
3. Rapport des vérificateurs régionaux et approbation 
4. Approbation du bilan, décharge aux membres du CDA et vérificateurs régionaux 
5. Approbation des taux de l’assurance régionale 

 
6. Approbation des conventions et nomination faites par le CDA  

6.1. Convention AWBB – VBL  
6.2. Nominations des membres des Conseils judiciaires : LGE, réactions probable de la province. 

7. Approbation des interprétations données par la Commission Législative 
8. Interpellations et motion de confiance  
9. Tableau d’éligibilité du CDA : LGE regrette qu’en 2012, sept membres seront rééligibles 
10. Admission, démission et radiation de clubs et de membres :  
11. Mise à jour des statuts de l’asbl et du ROI 

11.1 Proposition des modifications statutaires  
- PA 25, 37, 48i, 49.2, 60, 62, 63, 64 (sur proposition de LGE, la CL s’accorde unanimement pour 
fusionner les proposition de LGE et NAM),  74, 77, 97 bis, 102, 106 (LGE retire sa proposition au profit de 
celle du HT qui deviendra PC106 bis), PC 1 (LGE propose un amendement 3ans pour les nouveaux arbitres), 
3, 4, 9, 11.1.b, 11.2.d, 15, 16, 16.6, 22.a, 28.1.c, 34 §1, 56, 59.c (LGE propose un amendement …si la 
demande est faite un mois avant), 60.5, 70, 76, 89.2 
- PF 4, 7 bis, 8, 15 
- PJ 33.1, 64, 65, 65bis, Normes de sanctions 
- PM 2, 3, 8, 9.7.B, 12 
 

La Commission Législative prend connaissance des tendances des différents groupes. 
Certains amendements seront présentés en assemblée.  
Ceux-ci seront proposés avant présentation des modifications statutaires initiales.  

  

11.2 Mandat sera demandé à l’AG pour permettre à la CL de procéder aux toilettages des textes : PA 102§2, 
PC 3, PC 37, PC 16.1.a, PC 16.3, PC 16.6, PC 20.2, PC 21, PC 53.5f, PC 56.B.2.b (1), PC 85.A.1, PF 2, PJ 
34, PA34.6, PA 74.6., TTA PC5, TTA PF10. 

 

12. Proposition de neutralisation des montants de la licence collective pour toutes les équipes montant de division 
au terme des saisons 2008-2009 et 2009-2010 :  

• HAI souhaite une étude d’incidence sur le fond des jeunes. Les chiffres seront transmis aux membres de 
la CL pour information aux groupes.  

• LGE fait remarquer que les indemnités de formation ne devraient pas être les seules à être touchées par les 
effets de la proposition.  

 

13.  Compétition 2009-2010 
13.1. Calendrier de la saison 
13.2. Catégories d’âge 2009-2010 
13.3. Réforme de la compétition régionale messieurs 
13.4. Règlement de la Coupe AWBB Messieurs 
13.5. Règlement de la Coupe AWBB Dames 
13.6. Règlement de la Coupe AWBB Jeunes 

 

14. Nouvelles de la FRBB 
15. Divers 
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2. Commentaires des PV parus via les lettres d’information   
Référence PV CDA n° 8 (19/02/09) :  
1. NAM, point 6.2. Application PF 16 : c’est la base de calcul de l’indemnité qui est modifiée 
2. NAM, point 6.4. Modification et « gel » de certaines licences collectives pour toutes les équipes montantes : 

impact budgétaire sur le fond des jeunes et avis de la Commission Financière ? :  
Les infos sont collectées à l’heure actuelle et ce au vu des nombreuses inconnues. 
Un tableau reprendra 3scenarii (maximaliste, réaliste, minimaliste).  

 
3. Divers 
 

1. Correspondance(s) reçue(s) : 2566 (LUX), pris connaissance du courrier et de la réponse transmise ;  
 

 

� Réunion clôturée à 18h00 
� Prochaine réunion : le mercredi 22 avril 2009 (15h00) sauf imprévus motivés par l’actualité. 

 

Pour la Commission Législative : Willy Deward (président) – Paul Groos (Secrétaire) 
 
 

       

 


